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I l faut entendre l'histoire par]les 
lois et les lois par l'histoire. 

MONTESQUIEU. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

LES T R I B U N A U X ET LES COMMISSIONS E X T R A O R D I N A I R E S 

D E V A N T L 'HISTOIRE. 

§ I E ' ' . Ce qu'il faut entendre par tribunaux et 
commissions extraordinaires. 

L'ar t ic le 94 de la Consti tution belge, du 7 févr ie r 
1831, porte, in fine 

TrSsTohs, 
<• extraordinaires sous quelque d é n o m i n a t i o n que ce 
» soit. « 

I l nous semble nécessa i re de d é t e r m i n e r le plus exac
tement possible, ce qu ' i l laut entendre par ces mots de 
l ' a r t ic le 94 : commissions et t r ibunaux extraordinaires. 

I l est e x t r ê m e m e n t difficile d'en donner une définit ion 
absolument exacte. Cela provient, croyons-nous, de ce 
que cette définit ion devrait ê t r e conforme, d'une part , 
aux données de l 'histoire et au but que le l ég i s l a t eu r 
constituant s'est proposé d'atteindre en é d i c t a n t l ' a r t i 
cle 94; d'autre part , elle devrait ê t r e en harmonie avec 
tout le s y s t è m e judic ia i re créé par les articles 92 à 107 
de la Constitution. 

Comment c a r a c t é r i s e r ce qu ' i l faut entendre par ces 
mots : commissions et t r ibunaux extraordinaires? 

I l faut avoir soin de ne pas confondre la j u r i d i c t i o n 
ordinaire de dro i t commun et de d ro i t par t icul ier avec 
la j u r i d i c t i o n extraordinaire. 

La j u r id i c t i on ordinaire de dro i t commun consiste 
dans le pouvoir a t t r i b u é à certains t r ibunaux, de sta
tuer et prononcer sur toutes les m a t i è r e s indist incte
ment, à l 'exception de celles que la loi a a t t r i b u é exclu
sivement ù d'autres t r ibunaux. 

Comme le dit H E N R I O N DE P A N S E Y ( I ) , la c o m p é t e n c e 
de ces t r ibunaux ordinaires embrasse tout , à l 'exception 
des cas soustraits à leur j u r id i c t i on par une loi for
melle (2 ) . 

L a ju r id i c t ion ordinaire dè d ro i t part icul ier est celle 
des t r ibunaux, qui ne connaissent que des affaires dont 
la connaissance leur est spéc ia lement a t t r i b u é e . 

Les t r ibunaux de d ro i t part icul ier sont s é v è r e m e n t 
restreints dans lecercle.de leurs a t t r ibut ions , et ils ne 
peuvent c o n n a î t r e que des affaires qui leur sont spéc ia 
lement et formellement déléguées. 

Les t r ibunaux de commerce, les t r ibunaux mil i ta ires 
et la cour des comptes font part ie de la j u r i d i c t i o n o r d i 
naire de d ro i t par t icul ier . 

Les commissions et les t r ibunaux extraordinaires, 
d i t T i i u i u s (3), sont ceux qui sont c réés pour soustraire 

(1) HENRION DE PANSEY, De l'autorité judiciaire en France, 
p. 216. 

(2) Ordinaria juridiclio breviter Ma, qtiœper legem, vel princi-

pem datur univcrsaliter pro modo territorii (DUMOULIN, ad lib. I l l , 
cod. tit. 13). 

(3) THIMCS, Traité de droit public, t. H, p. 252. 
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quelqu'un à la j u r i d i c t i o n l é g a l e sur laquelle i l devait 
compter. 

I ls ont un c a r a c t è r e de spéc ia l i t é relativement au 
temps, au lieu et aux individus ; ils sont é tab l i s dans des 
circonstances p a r t i c u l i è r e s , pour des cas particuliers, 
et n'ont qu'une existence m o m e n t a n é e , temporaire (4). 

Ce sont des tr ibunaux c réés post facl.um, cons t i tués 
nd hoc, pour juger dans tel ou tel cas, pour s'emparer 
des accusés , quelle que soit d'ailleurs la j u r i d i c t i on natu
relle à laquelle ils appartiennent (5 ) . 

D ' ap rès M. G I R O N (6) , par t r ibunaux ou commissions 
extraordinaires,on entend de simples commissions révo
cables à vo lon té . 

Ces commissions sont extraorclinem, iitilitalis 
causa constilutœ. ( L O Y S E A U , Des offices, l i v . I , cl). 6 , 

n" 4 8 . ) 

M . V A N D E N H E U V E L , dans son cours de droi t public, 
professé à l 'un ivers i té de Louva in , définit la commission 
extraordinaire : celle é tab l i e par une mesure particu
l iè re pour juger un fait spéc ia l ou une personne dé te r 
m i n é e ; le t r ibunal extraordinaire serait celui c réé par 
le l ég i s l a t eu r pour juger une certaine classe de faits ou 
de personnes. 

Cette d e r n i è r e définition a l'avantage d ' é t ab l i r une 
distinction nécessa i re entre les t r ibunaux et les commis
sions extraordinaires : 

Le r é p e r t o i r e du J O U R N A L nu P A L A I S donne la défini

t ion suivante (7) : 

Tous les t r ibunaux qu i , sous quelque- dénomina t ion 
que ce soit, sont ins t i tués d'une m a n i è r e permanente ou 
t e n i p o r a i r ^ i û u j y j û j i n a i t ^ ^ ^ 

rement de certaines affaires soit civiles, soit c r i m i 
nelles, qu i , par l ' a t t r ibu t ion qui leur en est faite se 
trouvent m o m e n t a n é m e n t enlevées aux ju r id ic t ions 
ordinaires, sont des t r ibunaux d'exception. 

Les PANDECTES BELGES se bornent à reproduire la 

définit ion de M . G I R O N (.8). 

La solution la plus exacte de cette question est don
née , pensons-nous, par un i l lus t re magistrat, M . L E -
CLERCQ, dans « U n chapitre du dro i t constitutionnel 
» des Belges », quand i l d i t : 

Dès qu ' i l s'agit de contestations sur les droits c ivi ls 
» ou sur les droits politiques, dans les cas non excep tés 
„ par la l o i , les t r ibunaux d é t e r m i n é s par la Constitu-
•• t ion peuvent seuls en c o n n a î t r e ; d'autres t r ibunaux 
» ne seraient plus que des commissions ou des t r ibunaux 
" extraordinaires é g a l e m e n t in te rd i t s ; des commis-
- sions, si elles é t a i en t créées et leur personnel n o m m é 
» n ' importe par quel pouvoir, pour un certain temps, 

ou pour certaines affaires ou pour un certain ordre 
d'affaires; des t r ibunaux extraordinaires quoique 

•> é tab l i s en permanence, s'ils avaient é té c réés avec 
» une compé tence exclusive ou restrictive; de la c o m p é -
., tence propre aux tr ibunaux ordinaires (9) . » 

Cette définition c a r a c t é r i s e parfaitement, d'une part, 
la dist inction qui existe entre les t r ibunaux et les com
missions extraordinaires; d'autre pa r i , elle nous en
seigne que toute j u r i d i c t i on , c réée avec une c o m p é t e n c e 
restr ict ive ou exclusive de la compé tence propre aux 
t r ibunaux dont la Constitution a posé le principe, doit 
ê t r e cons idé rée comme tombant sous le coup de la pros
cr ip t ion de l 'ar t ic le 9 4 . 

En un mot, le c a r a c t è r e pr inc ipal ci, d i s t inc t i f des 
jur id ic t ions extraordinaires ne rés ide pas dans la plus 
ou moins longue d u r é e de leurs pouvoirs, mais dans leur 
c o m p é t e n c e et dans leur organisation. 

(4) La définition de THIMUS était celle qu'avait adoptée feu 
51. le professeur J . G. MARORS, dans son cours de droit public, 
professé à l'université de Liège. 

(o) Rossi, Cours de droit constitutionnel, t. IV, p. 348. 
(6) GIRON, Le droit public de la Belgique, § l(>4. 

(7) RÉPERTOIRE DU JOURNAL DU PALAIS, V° Cummissions extra

ordinaires. 

Leurs at t r ibutions sont-elles restrictives ou exclusives 
des at t r ibutions des tribunaux dont la Constitution a 
pose le principe; leur organisation n'est-elle pas con
forme aux principes édictés par la Constitution, dans le 
chapitre du pouvoir judiciaire , dans ces deux hypo
thèses , on se trouve en présence de jur idic t ions repous
sées par l 'article 9 4 . 

Souvent d'ailleurs, les é v é n e m e n t s qui auront précédé 
la naissance de ces jur id ic t ions , les circonstances qui 
l a u r o n t accompagnée , le but m ê m e de leur ins t i tu t ion 
facil i teront beaucoup la d é t e r m i n a t i o n du c a r a c t è r e de 
ces ju r id ic t ions . 

§ 2 . Les commissions el les tribunaux extraordi
naires en Angleterre. 

Les commissions et les t r ibunaux extraordinaires ont 
toujours causé une crainte et une terreur, justifiées 
d ailleurs par leur c r u a u t é , leurs violences et ' leurs i n 
justices. 

Déjà, quand le 1 9 j u i n 1 2 1 5 , les barons anglais arra
c h è r e n t a Jean-sans-Terre les concessions de la grande 
Charte, ils y in sé r è r en t des dispositions pour garant i r 
le cours régu l ie r et normal de la justice. 

L 'ar t ic le 3 9 de cette charte por ta i t ( 1 0 ) : 
- Aucun homme l ibre ne sera a r r ê t é , ni e m p r i s o n n é , 

» n i dépossédé, ni mis hors la l o i , n i exilé, n i a t te int en 
» aucune façon ; nous ne mettrons point et ne ferons 
» point mettre la main sur l u i , si ce n'est en ver tu d'un 
» jugement légal par ses pairs et selon la loi du pays. » 

Le roi Jean promettai t , encontre, de r é i n t é g r e r tout 
ftepffiSétlt' iiàiïs'jtlgeTïïent légal et de r é p a r e r les 

injustices commises sous Henr i I I et Richard I e r . 
Ma lg ré ces p récau t ions si sages, les habitants de l ' A n 

gleterre n'en furent pas moins pe r sécu té s , déc imés dans 
la suite par les t r ibunaux extraordinaires. 

Un des premiers t r ibunaux extraordinaires perma
nents de ce pays, apparut en 1188 ; i l fut é tabl i ou tout 
au moins profondément, modifié dans ses at t r ibut ions et 
dans sa composition par Henr i V I I de la maison de 
Tudor. 

Sa ju r id ic t ion p r imi t ive avait pour objet de faire res
pecter la légal i té et la justice par les puissants seigneurs, 
qu i , é loignés de la capitale et soustraits ainsi à l 'action 
directe du r o i , entravaient le cours r égu l i e r de la jus
tice. 

Ce t r ibunal se composait d'un lord spirituel et d'un 
lord temporel, membres du conseil pr ivé, de deux des 
douze juges, de deux ou au maximum de trois grands 
officiers d'Etat (11). 

Les décora t ions qui ornaient la chambre où i l tenait 
habituellement ses séances , l u i firent donner le nom de 
Chambre étoilée. 

Etablie d'abord avec une j u r i d i c t i o n restreinte et dé
t e r m i n é e , obligée d'observer dans ses décis ions les sta
tuts du royaume, la Chambre é toi lée ne tarda pas à 
augmenter sa puissance, et elle a r r iva b ien tô t , sous les 
successeurs de Henri V I I , à s'arroger un pouvoir absolu. 

A son origine, elle avait é té une garantie et par la 
so lenn i té de sa p rocédure , et par la haute d ign i t é des 
membres qui la composaient. 

B ien tô t , la sévér i té et la c r u a u t é de ses décis ions, le 
peu d ' indépendance des juges qui en faisaient part ie , 
v is-à-vis du pouvoir roya l , en firent un instrument 
docile de tyrannie et de despotisme. 

Souvent' les juges de la Chambre étoi lée, d é s i r a n t 
obtenir la faveur du ro i , ou se concilier l ' ami t ié d'un 

(8) PANDECTES BELGES, V" Commissions extraordinaires. 
(9) LECLERCQ, Un chapitre du droit constitutionnel des Belges 

(Mémoires de l'Académie roijale, t. XXXI, p. 7). 
(10) GUIZOT, Histoire des origines du gouvernement représenta

tif en Europe, t. I I , p- 71. 

(11) I)1' JOHN LINGARD, Histoire d'Angleterre, t. I l l , pp. 252 et 

suivantes. 



ministre puissant, infligeaient des c h â t i m e n t s dont la 
du re t é seule éga la i t l 'injustice. 

Quelques exemples des jugements rendus par la 
Chambre étoi lée , feront comprendre combien é ta i t re
dou té et ha ï ce t r ibunal extraordinaire, qui s 'é ta i t 
a r r o g é le dro i t de juger le déli t si généra l et si indéfi
nissable, de m é p r i s de l ' au lor i té royale (12). 

Sous le r è g n e de Jacques I e r , un malheureux avait é té 
c o n d a m n é à mor t , pour avoir reçu un j é s u i t e dans sa 
maison. Cette sentence paraissant i l légale , un catho
lique du nom de Pound adressa une plainte au con
seil (13). 

Cette r éc l ama t ion n'eut d'autre r é su l t a t que de faire 
traduire Pound devant la Chambre é toi lée . Celle-ci dé 
clara la sentence légale , et condamna Pound à perdre 
une de ses oreilles à Londres, l 'autre au l ieu de sa rés i 
dence, à payer une amende de 1,000 l ivres , et à subir 
un emprisonnement pe rpé tue l . 

En 1630, sous le r è g n e de Charles I e r , un théologien 
du nom de L E I G H T O N avait publ ié un libelle contre l 'épis-
copat. 

Tradui t à raison de ce fait devant la Chambre étoilée, 
i l fut l'objet d'une condamnation dont la c ruau t é provo
que l ' indignation (11). I l fut d é g r a d ô d e son minis tè re , 
fouetté publiquement, exposé au p i lo r i , on lui fendit une 
des narines, on lui coupa une oreil le, on le marqua à la 
joue des lettres s et s, pour faire c o n n a î t r e qu' i l avait 
semé la sédi t ion . 

La semaine suivante les supplices du fouet et du pi lor i 
r e c o m m e n c è r e n t ; on le marqua à l 'autre joue, on l u i 
fendit l 'autre narine, on lu i coupa l 'autre o renie. Ce 
n'est pas tout , i l fut ensuite c o n d a m n é à une prison per
pé tue l le . 

La tyrannie de la Chambre étoi lée b i en tô t ne connut 
plus de bornes. Elle p r i t sous sa protection et sous sa 
garde la cons idé ra t ion des seigneurs. Un manque 
d 'égard , une inadvertance, une plaisanterie, di t Gui -
ZOT (15), les moindres actes qjui semblaient m é c o n n a î t r e 
la supér io r i t é de leur rang et de leurs droits, furent 
punis avec une e x t r ê m e rigueur. 

En 1637, ^ jur isconsul te P R Y N N E , le théologien B U R T O N 

et le médecin B A S T W I C K furent traduits devant la Cham
bre étoi lée sous l ' inculpat ion d'avoir éc r i t des pam
phlets contre les faveurs acco rdées aux papistes. 

Tous les droits de la défense furent absolument mécon
nus et violés, ces malheureux ne purent m ê m e t rouver 
un conseil pour les défendre , tan t é ta i t grande la terreur 
qu ' inspirai t la Chambre é toi lée . Ils furent c o n d a m n é s à 
ê t r e exposés au- p i lo r i , à perdre les oreilles, à payer 
5,000 livres d'amende, à un emprisonnement pe rpé 
tuel (10). 

La violence, la r a p a c i t é , l ' énergie malfaisante de la 
Chambre étoi lée avaient susc i té l ' indignat ion et l 'hor
reur. 

En 1G41, les chambres d e m a n d è r e n t à Charles I e r l'abo
l i t ion de cette cour. Mais ce fut en va in . 

La Chambre étoilée continua ses violences et ses exac
t ions; si bien que comme le rapporte l 'his torien M A -
CAULAY (17), C L A R E X D O N a pu dire que, dans le royaume, 

i l existait à peine un homme marquant qui n ' e û t per
sonnellement ép rouvé la r a p a c i t é et la c r u a u t é de la 
Chambre é toi lée . 

Une autre commission extraordinaire, tristement 
cé lèbre dans l 'histoire moderne porte le t i t r e de Cour 
de haute commission. Elle fut é tab l i e par Elisabeth, 

(12) D>' JOHN LINGARD, op. cit., t. I I I , p. 102. 

(13) D R JOHN LINGARD, op. cit., t. I I I , p. 122. 

(14) ])' JOHN LINGARD, op. cit., 1.111, p. 247. 

(15) GIJIZOT, Histoire de la révolution d'Angleterre, l . I , p. 64. 
(16) GL'IZOT, op. cit., t. 1, pp. 78 cl suiv. 
(17) MACAUI.AY, Histoire d'Angleterre, t. I , p. 80. 
(18) D1' JOHN LINCARD, op. cit., t. I I , pp. 530 et 531. 

qui partageait l'affection d 'Henr i V I I I , pour les t r i b u 
naux extraordinaires. 

Les membres de la Haute Cour de commission furent 
a r m é s des pouvoirs les plus formidables. 

I ls avaient pour mission de rechercher et de punir les 
doctrines dangereuses, les livres séd i t i eux , les libelles, 
l ' adu l t è r e , la fornication (18). 

L a reine Elisabeth exci ta i t constamment leur zèle et 
leur r igueur . Souvent la cour se dispensait d' interroger 
les t émoins . 

De 1589 à 1603; 61 ecc lés i a s t iques , 47 l a ïques , 2 fem
mes nobles subirent la peine capitale pour des dé l i t s 
religieux ou de trahison d ' invention r écen t e (19). 

Les p rocédure s suivies devant la Cour de haute com
mission excitaient le m é c o n t e n t e m e n t tout comme celles 
de la Chambre é to i lée . 

A la suite du statut de la 17 e lo i de Charles I e r , l a 
Cour de haute commission disparut. 

En 1686, Jacques I I la r é t ab l i t . 
Aucune r èg l e ne fixait la p r o c é d u r e . Les commissaires 

remplissaient les fonctions d'accusateurs et d é j u g e s . 
On ne communiquai t pas à l ' accusé l'acte d'accusation. 

Ce t r ibunal disparut dé f in i t ivement en 1689, par 
l 'adhésion que Guillaume I I I donna à la déc la ra t ion des 
droits. 

La cour du N o r d ou le Conseil d 'York eut aussi son 
moment de t r i s te cé l éb r i t é . 

Ce t r ibuna l extraordinaire fut é tabl i en 1537, par 
Henr i V I I I . 

" *L£S t i 'c l îBTés^u^ccâW'ônTîôrer i t ' 'daiis 
N o r d , la suppression des m o n a s t è r e s et la fermeture des 
abbayes servirent de p r é t e x t e à cette ins t i tu t ion (20). 

L a j u r i d i c t i o n de la Cour du Nord fut d'abord peu 
é t endue , mais sous le r è g n e de Jacques I e r et .de Char
les I e r , elle s'agrandit et se distingua par l ' a rb i t ra i re et 
l 'injustice. 

C'est ce qui a permis à M A C A U I . A Y de dire que la ty ran
nie du Conseil d ' Y o r k , au -de l à de la Trent , y avait v i r 
tuellement aboli la grande charte (21). 

Lorsque, a p r è s la r é v o l u t i o n de 1618 et la mor t de 
Charles I ' ' 1 ' , Croimvel l fut tout puissant, les t r ibunaux 
extraordinaires ne furent, pas inconnus (22). 

Le plus cé lèbre est la Haute Cour de justice, composée 
de trois membres, qui fut é tab l ie avec la mission de 
rechercher, île poursuivre et de punir les catholiques, 
accusés d'avoir v e r s é le sang des protestants, ail leurs 
que sur le champ de bataille. Elle e x e r ç a principale
ment ses ravages en Ir lande (23). 

Après la malheureuse tentative du duc de Monmouth 
contre le pouvoir roya l de Jacques I I , les commissions 
extraordinaires reparurent plus violentes et plus cruelles 
que jamais. 

Jefferies, le lo rd chancelier fut c h a r g é , avec une com
mission composée de quatre juges, de parcourir les 
comtés qui s ' é ta ien t soulevés en faveur de Monmouth (2-1). 

La férocité déployée par Jefferies, fit donner à cette 
mission le nom de campagne de Jefferies ou assises san
glantes. 

ADorchester , 292 accusés furent condamnés à m o r t ; 
dans le Dorsetshire 74 furent pendus, 811 furent con
d a m n é s à la d é p o r t a t i o n (25). 

L ' a v è n e m e n t de Guillaume I I I et la déc la ra t ion des 
droi ts qu ' i l signa, devaient e m p ê c h e r le retour de pa
reilles m o n s t r u o s i t é s . 

(19) D1' JOHN LINGARD, op. cit., t. I l l , p. 49. 

(20) GI ' IZOT, Histoirc de la revolution d'Angleterre, t. 1, p. 62. 
(21) MACAUI.AY, o/). cit., t. I , p. 80. 

(22) VIM.EMAIX, IlixUnre de Cromwell, t. I , p. 109. 
(23) D r JOHN LINGARD, op. cit., t. I l l , p. 420. 

(24) I K JOHN LINGARD, op. cit., t. IV, p. 280. 

(25) M A C A U . A Y , up. cit., t. I , pp. 196 et 202, 



§ 3. A Venise. 

L'his toire de la r é p u b l i q u e de Venise, nous montre 
encore un t r ibuna l extraordinaire bien r e d o u t é et bien 
redoutable. 

C'est le fameux conseil des d ix . 
I l avait é té i n s t i t u é en 1309, pour d ix jours seulement, 

à la suite d'une conspiration ourdie par les familles 
Querini et Thieopolo, conspiration qui avait d'ailleurs 
échoué . 

Les pouvoirs de ce conseil furent p ro longés à diffé
rentes reprises et, en 1325, i l devint perpé tue l (26). 

I l avait pour mission de veil ler à la s û r e t é de l 'Etat ; 
on l 'avait a r m é de tous les pouvoirs, d ispensé de toutes 
formes et affranchi de toute r e sponsab i l i t é . 

Plus t a rd , le nombre des membres de ce conseil fut 
po r t é à dix-sept et ses a t t r ibut ions furent rég lées . 

Vers le mil ieu du X V e s iècle , un t r ibuna l extraordi
naire plus sinistre encore que le conseil des d ix , v i t le 
j ou r à Venise. C 'é ta i t le t r ibuna l des inquisiteurs d 'Elat , 
composé de deux membres du conseil des dix et d'un 
conseiller du doge, choisis par le conseil des dix (27). 

Aucune p r o c é d u r e , aucune fo rmal i t é , aucune garantie. 
On ignorai t m ê m e le l ieu où s iégea i t ce t r ibuna l . Ses 
juges é t a i e n t r e v ê t u s d'un pouvoir i l l imi té . 

Les accusés t radui ts devant cette é p o u v a n t a b l e j u r i 
dict ion ne voyaient pas leurs juges. 

L 'arrestat ion, comme d i t le comte D A R U (28), é t a i t 
a rb i t ra i re , la d é t e n t i o n i l l imi tée , la dénonc ia t ion i n 
connue. I l n'y avait soc ié té si é levée dans laquelle ils 
n W e m ^ dgfr /.iflYTOirps, ° t i ^ v x -,W M r ' M j £ ^ i ç _ t e j leurs seiitences (32). 
ronze qui recevaient au coin des rues les avis des 

d é n o n c i a t e u r s sans preuves et sans courage, jusqu'au 
palais des grands et des ambassadeurs, tout leur sem
bla i t dire ce que faisait, ce que pensait, ce que disait 
l 'homme de marque et le plus obscur citoyen ! 

Cependant en France, avant la révolu t ion de 1789, 
les commissions extraordinaires furent nombreuses. 

Le ro i é t a i t le l ég i s l a t eu r s u p r ê m e e t la source de toute 
justice. En cette double qua l i t é , i l avait le d ro i t d ' évoca
t ion , de commission et d 'a t t r ibut ion . 

Ces droits favorisaient s i n g u l i è r e m e n t la c r é a t i o n des 
commissions extraordinaires. 

Par l ' évocat ion, le r o i appelait à l u i un procès pour 
en conférer la connaissance à une commission extraor
dinaire, au d é t r i m e n t du t r ibunal l é g a l e m e n t c o m p é t e n t ; 
ces commissions enlevaient les citoyens à leurs juges 
l égaux . Le ro i en usait surtout en m a t i è r e polit ique. 

Par le d ro i t d ' a t t r ibu t ion , i l enlevait la connaissance 
d'une affaire au t r ibuna l l éga lemen t c o m p é t e n t , pour en 
saisir un autre t r ibunal existant. De sorte que les 
citoyens ignoraient de qui ils seraient justiciables. 

Ce dro i t s ' exerça i t v is -à-v is soit d'une personne par
t icul ière , soit de certains corps ou c o m m u n a u t é s . 

L 'ar t ic le 17, t i t re I I , de la lo i du 2-1 aoû t 1790 sup
prima ce dro i t exorbi tant (31). 

Le ro i t rouvait dans la p lén i tude de sa s o u v e r a i n e t é , 
non seulement le d ro i t de composer à son g r é les t r i bu 
naux, de nommer des commissions ou de se substituer 
purement et simplement à l ' au to r i t é judic ia i re , quand i l 
daignait laisser aux jur id ic t ions r é g u l i è r e s la connais-
sauce d'une affaire, mais aussi celui d ' intervenir à toutes 
les phases de l'instance et de p ré s ide r à tous les dé t a i l s 
de l ' instruct ion. L'abus apparaissait par tout ; a p r è s avoir 
n o m m é les juges pour un procès d é t e r m i n é , le despote 
surveillait encore leurs moindres actes et paraissait leur 

§ 4. En France. 

Les ordonnances de 1498, de 1539 et de 1670 rég la i en t 
l 'organisation de la p r o c é d u r e cr iminel le en France. 

Les juges se divisaient en juges ordinaires et juges 
extraordinaires. 

Les juges ordinaires é t a i e n t ceux qui avaient une 
j u r i d i c t i o n g é n é r a l e en m a t i è r e cr iminel le et qui con
naissaient de tous les faits punissables, à l 'exception de 
ceux qu'une lo i spéc ia le r é s e r v a i t à un autre j uge ; tels 
é t a i en t : les juges des seigneurs, les p r évô t s ou c h â t e 
lains royaux, les baillis et s é n é c h a u x et les parlements. 

Les juges extraordinaires é t a i e n t ceux qui ne con
naissaient que de certains crimes qui leur avaient été 
spéc ia lement déférés par les ordonnances du royaume; 
tels é t a i e n t : les p r é v ô t s des m a r é c h a u x , les ofliciali tés, 
les p r é s id i aux et lieutenants cr iminels de robe courte, 
les juges des é lec t ions , des monnaies et gabelles, le l ieu
tenant g é n é r a l de police, les juges de l ' a m i r a u t é , les 
juges mili taires, les juges des eaux et forêts, la chambre 
des comptes, le grand conseil, les juges de la conné t a -
blie, etc. (29). 

Les ju r id ic t ions extraordinaires que nous venons de 
citer ne sont point des commissions judiciaires, trop 
souvent formées pour juger les p rocès les plus impor
tants et qui se dissolvaient a p r è s leur jugement. Ces 
tr ibunaux exceptionnels é t a i e n t les juges ordinaires, 
chacun d'eux, d'une branche spécia le d'infractions (30). 

(26) DARU, Histoire de la république de Venise, t. I I , pp. 30 

et 31. 
(27) DARU, op. cit., t. I X , p. 91. 

(28) DARC, op. cit. t. I X , p. 94. 

(29) FACSTIX HÉI . IE , Théorie de code d'instruction criminelle, 

(30) FAUSTLN RELIE , op. cit., § 476. 

(31) MERLIN, Répertoire de jurisprudence, t. X I , p. 195. 

Sous "Tè regno de Louis X I et de ses successeurs, 
les commissions extraordinaires e x i s t è r e n t en grand 
nombre. 

F r a n ç o i s I e r , visi tant dans le couvent de Marcoussy 
le tombeau de Jean de Montaigu, grand m a î t r e de France 
décap i t é sous Charles V I I , plaignait ce grand ministre 
d'avoir été mis à mor t par justice. Vous vous trompez, 
Sire, d i t un des moines qui l'accompagnaient, ce fut par 
des commissaires. F r a n ç o i s I e r en fut vivement i m 
pres s ionné et p romi t , p a r a î t - i l , de ne faire mour i r per
sonne par commissaire (33). 

Par l 'article 98 de l'ordonnance de Blois, Henr i I I I 
s'engageait à supprimer les commissions ex t raord i 
naires. Cet art icle portai t que •< toutes les commissions 
» qui avaient été auparavant déce rnées , seraient r é v o -
" quées , voulant poursuite ê t r e faite en chaque m a t i è r e , 
•> par devant les juges auxquels la connaissance en 
" appart ient » (31). 

En 1079, i l fut é tab l i une chambre ardente spécia le 
pour juger le crime d'empoisonnement (35). 

De 1764 à 1775 de nombreuses commissions extraor
dinaires furent é t ab l i e s , par exemple celles contre les 
contrebandiers. Elles disparurent en vertu de la loi du 
23 septembre-3 novembre 1789 (36). 

Mais ce fut surtout l ' époque des troubles d eia fin du 
X V I I I 0 s ièc ie et du commencement du X I X 0 , qui fut 
féconde en jur id ic t ions extraordinaires. 

En 1793, ap rè s le s iège et la défaite de L y o n , la Con
vention nationale y envoya une commission de c inq 
membres, c h a r g é e de poursuivre et de punir les L y o n 
nais soupçonnés d'avoir pris les armes contre la Con
vention. 

Ces commissaires ne fa i l l i rent point à leur t â c h e et 
plus de soixante Lyonnais pé r i r en t journel lement . 

(32) DETOURBET, La procédure criminelle au XVIIe siècle, 
p. 115. 

(33) BATBIE, Traité théorique et pratique de droit public et 
administratif, t. I l , p. 444. 

(34) MERLIN, op. cit., t. V, p. 77. 

(35) MERLIN, op. cit., t. IV, p. 62. 

(36) MERLIN, op. cit., t. V, p. 80. 



Bordeaux subit aussi la tyrannie d'un t r ibunal de ce 
genre (37). 

Mais une j u r i d i c t i o n bien plus terr ible, bien plus des
potique encore, devait b ien tô t voir le jour . 

Ce la i t celle du t r ibuna l r évo lu t i onna i r e . 
Le 10 mars 1793, la Convention décré ta l 'é tabl isse

ment d'un t r ibuna l r évo lu t i onna i r e . 
Cette proposition fu i adoptée , g r â c e surtout à l 'appui 

d'un légis te e s t imé , premier rapporteur du code c i v i l , 
plus t a rd second consul et archichancelier de l 'empire, 
CAMBACÉRÈS! (38). 

Ce t r ibuna l se composait d'un j u r y , de cinq juges,d'un 
accusateur public, de deux adjoints, tous n o m m é s par 
la Convention. 

Enfin, pour s'assurer des j u r é s et voulant pouvoir les 
surveiller continuellement, la Convention décida qu'ils 
devraient opiner à haute voix . 

Ce t r ibunal avait pour mission de jugar sans appel et 
sans recours les conspirateurs et les con t r e - r évo l u l i o n -
naires. I l étai't i n d é p e n d a n t de toute forme et se formait 
une conviction par tous les moyens (39). 

Non seulement, le t r ibunal r évo lu t ionna i re condam
nait , mais i l refusait souvent d'entendre les accusés . 
Aucune p ièce , aucun dossier ne leur é t a i t c o m m u n i q u é . 

Le 29 octobre 1793, la Convention porta un déc re t 
permettant au j u r y , a p r è s le t ro is ième jour des déba t s , 
de se d é c l a r e r suffisamment éclairé et de clore la discus
sion (40). 

Souvent les accusés g ê n a i e n t par leur défense la 
tyrannie du t r ibunal r é v o l u t i o n n a i r e . 

Pour y porter r e m è d e , la Convention.- par TQÏI kiwtk 

du 4 a v r i l 1794, permi t à ce t r ibunal de mettre hors des 
débats les accusés qui manqueraient de respect à la 
justice ou qui voudraient provoquer du trouble (41). 

L'assassinat jud ic ia i re é t a i t o rgan i sé d'une m a n i è r e 
complè te . 

B i en tô t , on v i t monter sur l 'échafaud la malheureuse 
reine Marie-Antoinet te , le duc d 'Or léans , vingt-deux 
girondins, M m e Roland, Camille Desmoulins, Danton, 
plusieurs dantonistes et bien d'autres encore. 

La gui l lot ine ne e h ô m a i t jamais. 
Le t r ibuna l r é v o l u t i o n n a i r e dépassa en horreur tout 

ce qu'on peut imaginer. 
Suspendu le 29 j u i l l e t , puis ré tab l i à la fin d 'août 1794, 

i l fut déf in i t ivement s u p p r i m é le 31 mai 1795. 
Les années suivantes v i rent encore n a î t r e de nom

breuses commissions extraordinaires. Telles furent 
celles é tab l ies : 

1° Par la lo i du 28 mars 1793, pour juger les é m i 
grés ; 

2° Par la loi du 16 j u i n 1793, pour juger les embau-
cheurs et les espions ; 

3° Par la loi du 9 pra i r ia l an I I I , pour juger les dél i ts 
commis par les prisonniers de guerre ; 

4° Par un a r r ê t é du gouvernement du 19 vendémia i r e 
an X I I , pour juger les dél i t s commis par les d é s e r t e u r s 
pendant qu'ils subissaient leur peine ; 

5° Par la lo i du 23 floréal an X , pour juger le crime 
de faux (42). 

Un a r r ê t é des consuls, du 29 fr imaire an I X , or
donna (43), dans les d é p a r t e m e n t s du Yar et des Bouches-
d u - R h ô n e , la formation de deux corps d ' é c l a i r eu r s pour 

(37) THIERS, Histoire de la révolution française, t. V, pp. ou 
et 7 6 . 

(38) MICHELET, Histoire de la révolution française, t. I V , p. 4 5 2 ; 
HIVER, Histoire critique des institutions judiciaires de la France, 
p. 333. 

(39) L'article 4 de la loi du 2 2 prairial an 11 portait : Le tribu
nal révolutionnaire est institué pour punir les ennemis du peuple. 
L'article 7 disait : La peine portée contre tous délits dont la 
connaissance appartient au tribunal révolutionnaire est la mort. 

(40) THIEIIS , op. cit., t. V , p. 9 2 . 

(41) MICHELET, op. cit., t. V I , p. 165. 

la poursuite dos brigands et prescrivi t (article 4) que 
chacun de ces corps eut à sa suite une commission m i l i 
t a i re ext raordinai re , pour juger les brigands dans les 
vingt-quatre heures de leur arrestation. 

Le malheureux duc d'Enghien fut aussi c o n d a m n é à 
mor t par une commission extraordinaire (44). 

En levé d 'Ettenheim ( ter r i to i re badois) le 15 mars 
1804, a m e n é à Paris le 20 mars, i l comparut, à deux 
heures du mat in , devant la commission mi l i t a i r e , nom
mée pour le juger , par le g é n é r a l M u r â t , gouverneur de 
Paris , sur l 'ordre du premier consul. 

C o n d a m n é à mor t , i l fut ex écu t é i m m é d i a t e m e n t . 
C 'é ta i t le 21 mars 1804. 

De 1815 à 1830, les cours p révô ta l e s , vé r i t ab l e s t r i 
bunaux extraordinaires, se s i g n a l è r e n t par des excès 
nombreux (45). 

L 'a r t i c le 54 de la charte constitutionnelle du 6 a o û t 
1830 voulu t p r éven i r le retour des abus causés par les 
ju r id ic t ions anormales; cet art icle por ta i t : 

I l ne pourra ê t r e c r éé de commissions et de t r i b u -
« naux extraordinaires, à quelque t i t r e et sous quelque 
» d é n o m i n a t i o n que ce puisse ê t r e . » 

En 1848, le 25 aoû t , l 'Assemblée nationale autorisa de 
poursuivre Louis Blanc et Causs id iè re , accusés d'avoir 
p a r t i c i p é à la j o u r n é e du 15 mai . 

Au l ieu de c o m p a r a î t r e devant le j u r y , ils furent t r a 
duits devant la haute cour de justice do Bourges et cela, 
en ver tu de l 'ar t icle 91 de la Consti tution, qui avait é té 
déc ré t ée le 4 novembre 1848. 

Or, i l é t a i t impossible q u ' à la date du 25 a o û t , l 'As-
àWitrioeTiaikiYiale r e a v o y à t -les aecAisés-de3iaat4âJ iaute 
cour de justice, qui ne fut c réée qu'en vertu de la Con>-
s t i tu t ion du 4 novembre. 

I l est v r a i , qu'en géné ra l , les lois sur la p r o c é d u r e 
r é t roag i s sen t , mais c'est parce qu'on les suppose mei l 
leures et offrant plus de garanties de justice et d ' impar
t ia l i té aux accusés . Ce n ' é ta i t pas le cas i c i , puisqu'on 
enlevait les accusés au jugement de leurs pairs ; pour 
eux, on supprimait le j u r y . 

D ' ap rès M . B A T R I K , une lo i juste ferait la dis t inct ion 
suivante : Si le t r ibunal compé ten t est e n t i è r e m e n t sup
p r i m é , la nouvelle j u r i d i c t i on jugera les faits a n t é r i e u r s 
à son ins t i tu t ion . Si , au contraire, l'ancienne j u r i d i c t i o n 
coexiste avec la nouvelle, elle retiendra les laits a n t é 
rieurs à la modification de c o m p é t e n c e . L à serait la 
concil iation entre les nécess i tés de la répress ion et la 
s incè re application du principe de n o n - r é t r o a c t i v i t é . 

Or, en 1818, le j u r y n ' é t a i t pas c o m p l è t e m e n t sup
p r i m é . L a haute cour é t a i t donc, dans ce cas, un v é r i 
table t r ibuna l extraordinaire . 

Chose curieuse, la haute cour de Bourges fut p rés idée 
fiar M . B É K E N G E R qui , dans un excellent l iv re , i n t i t u l é 
la Justice criminelle en France, s ' é ta i t élevé avec 
vigueur et é loquence contre les ju r id ic t ions ext raordi 
naires (40). 

Aprè s le coup d'Etat du 2 d é c e m b r e 1851, on inst i tua 
des commissions c h a r g é e s de poursuivre les personnes 
qui avaient pris part aux désordres . 

Ces commissions furent appelées commissions mix
tes, parce qu'elles é t a i en t composées en partie de magis
t rats et en partie de mil i ta i res . 

Elles n 'é ta ien t astreintes à observer aucune p r o c é d u r e . 

(-12) MRRLIN, op. cit., t. V, pp. 79 à 84 . 

(43) CIIEXIER, Guide des tribunaux militaires, t. I I , p. 560 . 

(44) LANEHEY, Histoire de Napoléon Ier, t. 111, pp. 139 etsuiv. 
(45) La loi du 20 décembre 1815 avait rétabli, sous le nom de 

juridictions prévôtales, les cours spéciales dont l'article 63 de la 
charte du 4 juin 1 8 1 4 permettait le rétablissement. La compé
tence de ces cours était immense ; elle comprenait tous les crimes 
antérieurement attribués aux cours spéciales. 

(46) Louis BLANC, Payes d'histoire de la révolution de février 
1848, p. 248 . 



Elles pouvaient prononcer le renvoi devant les conseils 
de guerre, la t ransportat ion à Cayenne, en Afrique, 
l 'expulsion de France, l ' internement ou la surveillance. 

Ces commissions furent a t t a q u é e s avec violence et 
par la presse et à la t r ibune, elles e x c i t è r e n t beaucoup 
d ' exaspé ra t i on . 

L a haine qui leur fut vouée a pe r s i s t é j u s q u ' à nos 
jours . 

L a l o i du 30 a o û t 1883 sur la magis t ra ture a, dans 
une disposition spécia le , exclu de toutes les cours, m ê m e 
de la cour de cassation, à laquelle la loi ne s'appliquait 
pas, les magistrats qui avaient fait part ie des commis
sions mixtes (47). 

L a lo i consti tutionnelle f rança ise du 16 j u i l l e t 1875 
renferme une disposition bien dangereuse. C'est l ' a r t i 
cle 12 qui permet au p rés iden t de la R é p u b l i q u e , par un 
d é c r e t rendu en conseil des ministres, d ' é r i ge r le S é n a t 
en cour de just ice pour juger toute personne p r é v e n u e 
d'attentat commis contre la s û r e t é de l 'Etat . 

Ces infractions à la cbarte de 1830, à la Constitution 
de 1848, ne montrent-elles pas combien é t a i e n t justes et 
vraies les paroles de G U I Z O T , dans son beau l iv re Des 
origines du gouvernement représentatif, lorsqu ' i l 
disait : 

" Les l i be r t é s ne sont r i en tant qu'elles ne sont pas 
» devenues des droits, des droits positifs formellement 
» reconnus et c o n s a c r é s . Les droi ts m ê m e reconnus ne 
» sont r ien tant qu'ils ne sont pas r e t r a n c h é s d e r r i è r e 
» des garanties. 

« Enfin, les garanties ne sont r i en t an t qu'elles ne 
»_soni--pâsmaiRiemes, pur des- {oKœ^iêyéM-àhîës,~ 

"iT-dans la l imi t e de leurs droits •> (18). 

§ 5. Aux Pays-Bas. 

Nos a n c r e s , amoureux de la l ibe r té et de la justice, 
avaient cru devoir prendre des p r é c a u t i o n s contre l 'ar
b i t ra i re des souverains. 

Dans le duché de Brabant, de nombreuses chartes, 
connues sous le nom de Joyeuse-Entrée, avaient con
s a c r é les principes des t inés à assurer l ' impart iale d i s t r i 
but ion de la justice. 

L a p r e m i è r e J o y e u s e - E n t r é e du Brabant date du 
3 janvier 1355; elle fut accordée par le duc Wenceslas 
et la duchesse Jeanne. Depuis Wenceslas, tous les sou
verains du d u c h é de Brabant, m ê m e Charles-Quint et 
Phi l ippe I I , j u r è r e n t de maintenir la J o y e u s e - E n t r é e . 

Le dernier souverain qui p r ê t a ce serment fut Fran
çois I I , le 31 j u i l l e t 1792(49). 

L 'ar t ic le 1 e r de la J o y e u s e - E n t r é e avait pour but d'as
surer à la justice un cours normal et régu l i e r et d 'empô-
cher la c r é a t i o n de jur id ic t ions extraordinaires. 

Cet ar t ic le promettai t de faire t ra i te r les B r a b a n ç o n s 
en toutes choses, par droi t et sentence, suivant les droits 
des vil les et des bancs et sans délais pré judic iables de la 
par t des juges. 

« C'est là , d i t M . F A I D E R , une disposition essentielle 
•> qui constitue une garantie préc ieuse : c'est le dro i t 
" d ' ê t re j u g é selon les lois et par les juges (50). » 

Dans la p r i n c i p a u t é de Liège , dans une charte accor
dée en l ' année 1198, par l 'évèque Alber t De Cuyck, i l 
é t a i t s t ipu lé que l'on ne pourra i t dis traire l 'habitant de 
son juge naturel , qu ' i l ne pourra i t ê t r e a t t r a i t que de
vant le t r ibuna l des échevins . 

Cette garantie fut confirmée par la paix de Fexhe en 
1316 et par différentes paix pos t é r i eu re s . 

« I l y avait , d i t M . F A I D E R dans ses Etudes sur les 

(47) BATBIE, op. cit., t. I I , pp. 444 et suiv. 
(48) GUIZOT, op. cit., t. I l , p. 54 . 
(49-50) FAIDER, Etudes sur les constitutions nationales, pp. 40 

et 4 4 . 
( S I ) ANCILLOX, Tableau des révolutions du système politique de 

l'Europe depuis la fin du XVe siècle, t. I , p. 363. 

constitutions nationales, des principes constitution-
» nels communs à toutes les provinces, " et i l cite 
celui-ci : - Tous les sujets du pays devaient ê t re t r a i t é s 
» par droi t et sentence devant leur juge naturel et o rd i -
» naire. » 

Malg ré toutes ces p r é c a u t i o n s constitutionnelles, on 
n'a pas perdu le souvenir d'un t r ibunal extraordinaire, 
qui a ensang l an t é notre pays. 

C'est le conseil des troubles, é tabl i par le duc d'Albe, 
et que le peuple surnomma conseil de sang. 

" Composé de douze juges, d i t A N C I L L O N . tous é t r a n -
» gers aux Pays-Bas ou vendus à l'Espagne, ce t r i b u -
» nal s'organisa au m é p r i s des lois des Pays-Bas (51). » 

I l p rononça la peine de mor t contre les déli ts les plus 
légers , sur des indices faibles ou équivoques et m ê m e 
sans preuve quelconque. 

Ce conseil, suivant H E L I A S D ' H U D D E G H E M (ancien 

membre du congrès national), se rendi t odieux par le 
grand nombre de recherches criminelles qu ' i l intenta, 
les citations qu'on faisait contre les absents, les confis
cations fréquentes , en un mot l 'ordre et les formal i tés 
ordinaires qu'on y négl igeai t (52). 

Ce fut ce tr ibunal illégal et inconstitutionnel qui en
voya à 1 echafaud les comtes d'Egmont et de Horne. gou
verneurs de province, chevaliers de la Toison d'Or et 
les deux seigneurs les plus d i s t ingués du pays. 

La sentence qui frappa les comtes d'Egmont et de 
Horne viola i t tout à la fois les pr iv i lèges du Brabant et 
ceux de la Toison d'Or. Charles-Quint s 'é ta i t , en effet, 
réservé à lu i seul et à nuls autres - , par son édit per-

-p€it!ei-de~ Wiil; le dro i t de juger en toute souvera ine té 
» par l'advis des chevaliers ses confrères ou de la plus-
» part d'eux assemblés en chapitre, les mauvais cas, les 
" fautes et mésus que les chevaliers de la Toison d'Or 
" pourraient commettre I l s 'é ta i t éga lemen t r é se rvé 
le droi t de faire a r r ê t e r p r é v e n t i v e m e n t les coupables 
» de l'advis de six chevaliers conf rè res du d i t ordre et 
" non autrement ». Le duc d'Albe viola manifestement 
ce pr iv i lège (53). 

Le comte d'Egmont é t a i t seigneur de Gasbeek et mem
bre des é t a t s de Brabant ; i l é ta i t p ro t égé par la Jo\euse-
E n t r é e , qui obligeait le souverain à ne jamais t ra i ter 
les seigneurs ou autres que par droi t et sentence d 'après 
les lois pa r t i cu l i è res dû pays. 

Cette garantie repoussait é g a l e m e n t la ju r id ic t ion 
improvisée du duc d'Albe (51). 

•Les é t a t s de Brabant p r i è r e n t « bien humblement » 
le duc de respecter la J o y e u s e - E n t r é e . Comme bien on 
le pense, le duc s ' inqu ié ta i t assez peu d'une humble 
p r i è r e et d'une remontrance faite <• en toute humi l i t é », 
comme disaient les é t a t s de Brabant (55). 

Ces r é c l a m a t i o n s si fondées ne purent fléchir le duc et 
n ' é p a r g n è r e n t pas la mor t à ces deux hommes illustres. 

L 'his toire impart iale a vengé leur m é m o i r e . 

C H A P I T R E I I . 

MOTIFS DE L A DISPOSITION EDICTEE PAR i / A R T I C L E 94 DE 

L A CONSTITUTION B E L G E . — ORIGINE DE CET ARTICLE 

E T DISPOSITIONS SEMBLABLES DANS D A U T R E S CONSTITU

TIONS. 

§ 1. Motifs de la disposition édictée par l'article 94. 

" Une des choses qui portent le plus d'atteinte à 
•> la l ibe r té du citoyen est de le faire juger , non par ses 
» juges naturels, mais par une commission (56). « 

Ces paroles de Montesquieu sont p ro fondément vraies. 

(32) HELIAS D'IILT>DEGHEM, Précis historique des institutions 
judiciaires de la Belgique, p. 32. 

(33) Jurisprud. heroica, p. 465. 
(34) DE BAVAY, Le procès du comte d'Egmont, p. 12. 
(35) Suppl. à Strada, l . I , p. 20. 
(50) MONTESQUIEU, Grandeur et décadence des Romains, ch. 14. 



Distraire u n citoyen de ses juges naturels, pour le 
l iv re r à une commission, est une atteinte grave p o r t é e 
non seulement à la l ibe r té , mais encore à la justice. 

C'est pour p r é v e n i r le retour de tant de crimes et 
d'assassinats judiciaires, commis clans les temps a n t é 
rieurs, que le Congrès national a inscrit l 'art icle 94 
dans la Consti tution belge. I l a voulu que la justice, telle 
qu' i l l 'organisait, fut rée l lement digne de ce nom. 

La Constitution belge, par une série de mesures p r é 
voyantes, a garant i à chacun la certitude d 'ê t re t r a i t é 
avec équi té et i m p a r t i a l i t é . Parmi ces mesures, nous 
pouvons ci ter les dispositions qui ordonnent la publ ic i té 
des audiences et qui obligent les juges à motiver leurs 
jugements. Telle est encore l ' inst i tut ion du j u r y pour 
toutes les m a t i è r e s criminelles et pour les dél i ts pol i 
tiques et, de presse. 

L ' i n d é p e n d a n c e du juge est a ssurée par son inamovi
bil i té , son t ra i tement fixe et la défense du cumul de 
fonctions sa la r i ées par l 'Etat . 

Dans les t r ibunaux ou commissions exlraordinaires, 
aucune de ces garanties si nécessa i res n'existent. 

Substituer des juges forcés aux organes ordinaires de 
la l o i , n'est-ce pas annoncer le dessein de satisfaire des 
vengeances (57)? 

Et de fait la satisfaction de haines, de passions po l i 
tiques ou d ' appé t i t s d'argent ont toujours été des motifs 
puissants pour é t ab l i r des tr ibunaux extraordinaires. 

Un t y r a n quelconque veut- i l se défaire d'un homme 
dont les vertus , les talents, la loyauté l'offusquent, une 
commission aura vite accompli son désir . 

Quand un gouvernement, d i t M . ("iiiiox.veiit r é d u i r e t 
des mots vides de sens les garanties constitutionnelles, 
i l c rée des commissions extraordinaires dont i l se sert 
pour se d é b a r r a s s e r de ses ennemis (58). 

On les insti tue souvent dans les Etats despotiques, 
après la p e r p é t r a t i o n d'un fait que l'on poursuit, disait 
M . R A I K E M , dans son rapport au c o n g r è s national (5i-i). 

Dans les r é v o l u t i o n s politiques, "sociales ou re l i 
gieuses, le vainqueur, pour affermir sa dominat ion, tou
jours a eu recours aux jur id ic t ions extraordinaires, qui 
décimaient le par t i vaincu et l ' empêcha ien t de se révol 
ter par la te r reur que ces commissions inspiraient. 

M . B É R E N G E K , dans son excellent ouvrage De la 
jus lice criminelle en France, trace le tableau suivant 
des t r ibunaux extraordinaires (60) : 

>• Les l ég i s l a t eu r s humains et sages ont toujours é t a -
» bli en principe la défense de dis traire qui que ce soit 
" de ses juges naturels. 

•' Mais, si l 'observation de cette règle fondamentale 
» est ut i le en m a t i è r e civi le , à combien plus forte r a i -
•• son n'est-elle pas nécessa i r e en m a t i è r e cr iminel le . 

•' C'est là surtout qu ' i l faut dire : point de coinmis-
» sions, point de t r ibunaux extraordinaires. 

" Sous quelque couleur qu'on les p r é s e n t e , quelque 
" nom qu'on leur donne, sous quelque p ré t ex t e qu'on 
" les institue, on doit les regarder comme des t r ibunaux 
" de sang; ils d é s h o n o r e n t le prince qui s'en ser t ; ils 
" souilleraient la r évo lu t i on entreprise pour la plus 
» juste des causes. 

» La seule doctrine d'un tel t r ibunal est d'accomplir 
» l'objet poui' lequel i l est é tab l i . 

» N'attendez de l u i n i pi t ié , n i h u m a n i t é , ni senti-
" ment de justice ; ne vous reposez pas m ê m e avec con-
» fiance sur le c a r a c t è r e qu'ont pu montrer jusque là 
« les individus qui le composent. 

•> Tout homme assez lâche pour accepter une mission 
- qui le met t ra dans le cas de punir des actions, qui ne 
" sont r é p u t é s crimes que parce qu'elles dépla i sen t à un 

(57) BÉRENGKR, De la justice criminelle en France, p. 80. 
(58) Giitox, op. cit., § 164. 
(59) HiYTTENS, Discussions au congrès national, t. IV, p. 93 . 
(60) BÉRKNGER, op. cit., p. 8 i . 

" t y r a n ou à une faction, fait le sacrifice de son hon-
« neur, et dès ce jour , i l est acquis à l ' injustice. 

« Sa c r u a u t é est la conséquence de son odieux minis-
» 1ère ; une fois e n g a g é , i l ne peut plus reculer ; la lo i 
» ou l 'ordre barbare qui punit un mot, une pensée est 
•> l à ; et i l faut qu ' i l l 'applique, s'il ne veut encourir la 
» fureur de son par t i ou de son m a î t r e . 

Devant ces t r ibunaux, les vertus, la p rob i t é , les 
<• services rendus à la patr ie, soit dans les camps, soit 
« dans les conseils, ne sont ni des cons idé ra t ions , n i des 
» t i t res de faveur ou d'indulgence; ces t i t res , au con-
« t r a i r e , i r r i t e n t des juges que leur mission a d é g r a d é s ; 
» la puissance qui les soudoie leur a dés igné les vic-
» Urnes; ils ont j u r é d 'obéir , i l ne leur reste q u ' à 
" frapper. » 

Quant à leur m a n i è r e de p rocéder , elle est ord ina i re
ment bien simple. Pour juger les malheureux qu'on leur 
l i v re , ils foulent aux pieds toutes les formes é t ab l i e s 
pour la défense des accusés ordinaires. I ls sentent qu ' i l 
y a dans les formes quelque chose d'imposant et de p r é 
cis, qui force les juges à se respecter e u x - m ê m e s et à 
suivre une marche équ i t ab l e et r égu l i è r e . 

« Les formes lentes et solennelles de la p r o c é d u r e c r i -
« minel le , d i t M . TI IONISSEN (61), sont la sauvegarde 
<. de l ' innocence; elles sont le meilleur, souvent m ê m e 
» l 'unique moyen de discerner l ' innocent du coupable. 
» Or, par un é t r a n g e mépr i s des notions les plus simples 
» de l ' adminis t ra t ion de la justice, c'est p r é c i s é m e n t 
» dans les accusations les plus graves, les plus impor -

tantes et les plus dangereuses que les formes sont 

^" yBîïjyWihees. •• 
B E N J A M I N CONSTANT a s t i gma t i s é cette! 

en é c r i v a n t ((52) : 
<• Les formes sont une sauvegarde; l ' ab rév ia t ion des 

» formes est la d iminu t ion ou la perte de cette sauve-
" garde ; l ' ab rév ia t ion des formes est donc une peine. Si 
» vous infligez cette peine à un accusé , c'est donc que 
« S1 MI cr ime est d é m o n t r é d'avance; mais si son crime 
» est d é m o n t r é d'avance, à quoi bon un t r ibunal quel- . 
" qu ' i l soit? Si son cr ime n'est pas d é m o n t r é , de quel 
" dro i t le placez-vous dans une classe p a r t i c u l i è r e et 
•> proscrite, et le privez-vous, sur un simple soupçon , 
» du bénéfice commun à tous les membres de l ' é ta t so-
» cial? Cette a b s u r d i t é n'est pas la seule. Les formes 
» sont nécessa i res ou sont inutiles à la conviction : si 
» elles sont inutiles à la conviction, pourquoi les coi i -
" servez-vous dans les p rocès ordinaires? Si elles sont 
» nécessa i r e s , pourquoi les retranchez-vous dans les 
" plus importants? 

" Ce sont des brigands, dites-vous, des assassins, des 
- conspirateurs, auxquels nous enlevons le bénéfice des 
» formes; mais avant de les r e c o n n a î t r e comme tels, 
- ne faut - i l pas constater les faits? Or, que sont les 
<> formes, sinon les meilleurs moyens de constater les 
» faits ? S'il en existe de meilleurs ou de plus courts, 
» qu'on les prenne, mais qu'on les prenne alors pour 
" toutes les causes. Pourquoi y aura i t - i l une classe de 
« faits pour laquelle on observerait des lenteurs super-
» Mues, ou bien une autre classe sur laquelle on décide-
-> ra i t avec une p réc ip i t a t ion dangereuse? •> 

Quelque imparfaites que soient les formes, elles ont une 
faculté protectrice qu'on ne leur r av i t qu'en les d é t r u i 
sant; elles sont les ennemies nées , les adversaires inf lexi 
bles de la tyrannie populaire ou autre. 

Et voi là pourquoi les t r ibunaux extraordinaires s'en 
affranchissent. 

L'absence de formes est, pour ainsi, une condit ion 
essentielle de l'existence des commissions. 

L ' i n d é p e n d a n c e du juge, la l i be r t é d ' app réc i a t i on et 

( 6 1 ) THOMSSEX, La Constitution belge annotée, p. 276 . 
¡152) BENJAMIN CONSTANT, He/lexions sur les constitutions et les 

garanties, p. 2 3 6 . 



ceux qui de décis ion, voi là surtout ce qui manque à 
composent les jur id ic t ions extraordinaires . 

Ins t i tués dans un but d é t e r m i n e , par un pouvoir tou
jours redoutable, les membres des j u r id i c t i ons extraor
dinaires sont constamment m e n a c é s . S'ils veulent mon
t r e r quelque peu de conscience, on les accuse de t i édeu r ; 
s'ils ne sont pas assez souples, on les r évoque , ou bien 
on les t radui t devant le t r i b u n a l dont i ls faisaient 
n a g u è r e partie (G3). 

M E Y E R , dans son Traité de l'origine, de l'esprit et 
des progrès des institutions judiciaires, trace le 
tableau suivant des qua l i t é s qui doivent distinguer les 
juges h o n n ê t e s (64) : 

" I l faut, d i t - i l , que les t r ibunaux soient péné t r é s de 
» leurs devoirs, a t t a c h é s à ce que leurs fonctions exi-
" gent, exempts de passions et de p r é j u g é s ; le juge doit 
» ê t r e calme et inaccessible aux affections pass ionnées . 

« Autant i l doit ê t r e ferme et ne pas se laisser i n t i -
" mider par les ordres ou les injonctions d'un s u p é r i e u r , 
» par l 'éclat ou le pouvoir des parties, par les menaces 
<> d'une faction, autant do i t - i l ê t r e soumis à la loi et 
» respecter les droits de ceux qui recourent à son auto-

r i t e . " 
Jamais on ne trouvera chez un juge 'ex t raord ina i re 

ces qua l i t é s indispensables. 
Le calme, l'absence de passions et de p ré jugés , l 'hon

nê t e t é , l ' i ndépendance seraient des dé fau t s i n to l é r ab l e s 
chez des commissaires. 

Toujours, les jur id ic t ions extraordinaires se sont dis
t i nguées par leur sévér i t é , leur i n j u s t i c e , - ^ ¡ u y r r n n i i t é , 
Les e x e m p l e s ^ u ^ M i . s a v m " ¿ ¡ j / s fin An^lclcTre. en 

4 * i f i c e T £ n u m i s e , aux Pays-Bas, le prouvent surabon
damment. 

L a vraie justice commande des é g a r d s pour un accusé ; 
elle veut qu ' i l ait toute la p lén i tude de sa défense, non 
seulement parce qu ' i l a le droi t de l 'exiger, mais encore 
pour la possibi l i té de son innocence. 

L a l ibe r té de la défense g è n e toujours les juges extra
ordinaires. Les reproches mér i t é s , que leur lance l'ac
cusé , les font rougir de l ' ind igni té et de l'infamie du 
rô le qu'ils jouent. 

C'est pourquoi ils suppriment la défense et, par' con
s é q u e n t , la p rocédu re , dont la défense est un des é l émen t s 
essentiels. 

Souvent, aucune pièce d ' instruct ion, " aucun dossier 
n'est c o m m u n i q u é à l 'accusé. 

Ainsi p r o c é d a le t r ibuna l r é v o l u t i o n n a i r e é tab l i en 
France p a r l a Convcntion.'Comme nous l'avons déjà d i t , 
un déc re t de la Convention, du 29 octobre 1793, auto
risa le t r ibunal r é v o l u t i o n n a i r e , à se d é c l a r e r , a p r è s le 
t r o i s i è m e jou r des déba t s , suffisamment éc la i ré et à 
prononcer son jugement. 

Un autre déc re t , du 4 a v r i l 1794, permit à ce m ê m e 
t r ibunal de mettre hors la l o i , tout accusé qui manque
r a i t de respect à la justice ou chercherait à provoquer 
du trouble et à le juger hors de sa p ré sence . 

U n accusé voula i t - i l se défendre , le t r ibunal se déc la 
r a i t suffisamment é c l a i r é ; par ses d é c l a r a t i o n s d é m o n 
t r a i t - i l victorieusement son innocence, i l insul ta i t le 
t r ibuna l et é t a i t mis hors la l o i . 

M . B A T B I E , dans son Traité de droit public et admi
nistratif, app réc i e comme suit les ju r id ic t ions extraor
dinaires : 

« L ' ins t i tu t ion des commissions extraordinaires serait 
» lég i t ime , d i t - i l , dans le cas où le souverain, craignant 
» une t rop grande sévér i t é de la par t des t r ibunaux or-
» dinaires, inst i tuerai t des juges plus indulgents. Mais 

(63) Dans l'ordre des lois qui garantissent les droits les plus 
sacrés du citoyen, sa vie, sa liberté, son honneur, ses biens, 
celles qui organisent les autorités judiciaires et qui déterminent 
leurs attributions doivent particulièrement réunir ces caradores 
essentiels : généralité et perpétuité. Les juridictions extraordi-

» toujours les commissions ont é t é ins t i tuées dans un 
" but contraire et pour assurer le tr iomphe de la p o l i -
» (ique sur l 'action régu l iè re de la just ice. On en a fai t 
» usage sous les rég imes les plus différents et toujours 
- par la même raison : la raison d'Etat . 

Dans l 'apprécia t ion de ces mesures, toute la ques-
•' t ion consiste à se demander, si les circonstances où 
" chacune de ces jur idic t ions extraordinaires a été c r éée 
» exigeait leur é tab l i s sement . 

" Ainsi posée, la question doit ê t r e renvoyée au juge-
» ment de l 'histoire ((¡5). » 

L'histoire a j u g é , elle a flétri comme elles le m é r i 
taient les t r ibunaux et les commissions extraordinaires. 

Déjà, dans son Stylus parlamenti, D U M O U L I N r ap
porte que les parlements avaient é té é tabl is avec des 
sièges pour que les parties fussent à l 'abri de l'injustice 
de juges inconnus et de ces commissions qu'on appelle 
extraordinaires et qui sont e x t r ê m e m e n t dangereuses : 

Ab injuriis ignotorum jud icum et ex t raordinar ium 
» quas vocant commissionum, q u œ periculossissimae 
" sunt. 

En ré sumé donc, l ' in terdict ion des commissions et des 
tr ibunaux extraordinaires provient de causes multiples, 
parmi lesquelles i l faut ranger : 

Les dangers que ces jur id ic t ions p ré sen t en t pour les 
citoyens honnê tes , parce que, d'une par t , elle servent à 
satisfaire les vengeances personnelles, les inimit iés po
litiques et les appé t i t s d'argent; d'autre part, elles per
mettent au ty ran de se d é b a r r a s s e r facilement des 
hommes dont les m é r i t e s , J b L _ t a l e n t s ou les vertus 

'foil'usquent. 
On les voi t toujours a p p a r a î t r e dans les bouleverse

ments politiques, sociaux ou rel igieux, pour opprimer 
le par t i vaincu. 

Leurs injustices, leurs sévé r i t é s et leurs c ruau t é s les 
ont rendus justement odieux. 

Les juges, qui en faisaient part ie , ne jouissaient d'au
cune indépendance , d'aucune l i be r t é , ils n 'é ta ient pas l à 
pour juger , niais bien pour frapper ceux que le despote 
leur envoyait. 

Souvent m ê m e les juges é t a i en t des gens pass ionnés , 
haineux et vindicatifs. 

Ces jur idict ions ont toujours exe rcé leur dangereux 
pouvoir, sans observer aucune règ le de procédure et 
g é n é r a l e m e n t elles ont m é c o n n u les droits de la défense. 

Comme le disait si bien M . R A I K E M dans son rapport 
an Congrès national : « Les commissions ext raordi -
» naires ne conviennent qu'aux gouvernements despoti-
" ques, où l'on n'a aucune garantie contre les caprices 
•• du despote. » 

§ 2. Origine de cet article. Dispositions semblables 
dans d'autres constitutions. 

L'art icle 94 de la Consti tution belge n'est pas sor t i , 
tout a r m é de l 'esprit du l ég i s l a t eu r , comme Minerve du 
cerveau de Jupiter. I l a é té in sp i r é par l 'expérience ac
quise dans l ' é tude de l 'histoire et par des dispositions 
semblables contenues dans d'autres constitutions. 

Déjà, nous l'avons d i t , en Angleterre, certains art icles 
de la grande charte, accordée par Jean-Sans-Terre en 
1215, s'opposaient à l ' é t ab l i s sement de juridict ions ex
traordinaires. 

Dans la déc la ra t ion des droits que Guillaume I I I dut 
signer, lorsqu' i l monta sur le t r ô n e d'Angleterre en 
1689, i l é t a i t s t ipulé que les commissions et t r ibunaux 
extraordinaires, si t r is tement cé lèbres depuis Jacques I e r , 
d i s p a r a î t r a i e n t et ne pourraient ê t r e r é t ab l i s . 

naires ne revêtent pas ces caractères (CARRÉ, Les lois de l'organi
sation et delà compétence, t. 1, p. 60). 

(64) MEYER, op. cit., t. Y , p. 341. 
(65j B A Ï I Î I E , op. ci!., t. 11, p. 445. 
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En effet, l 'ar t ic le 3 de ce b i l l por ta i t que « la com-
<> mission pour é r i g e r la d e r n i è r e cour des commissaires, 
» pour les causes ecclés ias t iques , et toutes les autres 
" commissions et cours de m ê m e nature, sont i l légales 
» et pernicieuses » 

M . F A I D K R , dans ses Eludes sur les constitutions 
nationales, rapporte '• que parmi les principes de d ro i t 
» constitutionnel communs à toutes les provinces des 
» Pays-Bas autrichiens et du pays de Liège , se t rouva i t 
" celui-ci : 

» Tous les sujets du pays doivent ê t r e t r a i t é s par droit 
» et sentence devant leur juge naturel et ordinaire. -> 

Et M . P O U L L E T , examinant les insti tutions des Pays-
Bas catholiques, éc r i t : » Le souverain ne pouvait pas 
» non plus, sous peine de faire un acte radicalemeut 
» inconsti tutionnel, c r ée r des commissions ex l r ao rd i -

naires de justice pour juger des cas ou des personnes 
•> pa r t i cu l i è res •• (66). 

En France, la Constitution du 3 - 1 4 septembre 1 7 9 1 
portai t : * Les citoyens ne peuvent ê t r e distraits des 
» juges que la lo i leur assigne par aucune commission, 
« ni par d'autres a t t r ibut ions et évoca t ions que celles 
» qui sont d é t e r m i n é e s par les lois. * 

Cet art icle ne p résen te pas les m ê m e s garanties que 
l 'a r t ic le 9 4 de notre Constitution. 

Car, si le l ég i s l a t eu r avait por té une loi inst i tuant 
une commission extraordinaire, le citoyen t radui t de
vant cette commission aurai t é té j u g é par les juges que 
la loi l u i aura i t ass ignés . 

Cette disposition l'ut conf i rmée par l 'ar t ic le 2 0 4 de la 
Constitution du 5 fructidor an I I I . 

L 'ar t icle 6 3 de la Charte constitutionnelle du 4 j u i n 
1 8 1 4 é ta i t ainsi conçu : 

•• I l ne pourra , en conséquence , ê t r e c réé de commis-
" sions et t r ibunaux extraordinaires. Ne sont pas com-

pris sous cette d é n o m i n a t i o n , les ju r id ic t ions p r é v ô -
" taies, si leur r é t a b l i s s e m e n t est j u g é néces sa i r e . » 

On ré tab l i t les cours p rôvù ta les , et elles se s i g n a l è r e n t 
b ien tô t par de nombreux excès . 

La L o i fondamentale du royaume des Pays-Bas, du 
2 4 aoû t 1 8 1 5 , st ipulai t dans les articles 1 6 0 et 1 6 7 : » Le 
» pouvoir judic ia i re ne peut ê t r e exe rcé que par les t r i -
" bunaux é tab l i s par la Loi fondamentale ou en consé -
» quence d'icelle. 

« Personne ne peut ê t r e distrai t , contre son g r é , du 
" juge que la lo i l u i assigne. * 

L 'ar t ic le 5 4 de la Charte constitutionnelle f rançaise 
du 6 aoû t 1 8 3 0 a comblé les lacunes des constitutions 
p récéden te s , en mettant le pouvoir exécu t i f et m ê m e le 
pouvoir législatif, dans l'heureuse impuissance de c r é e r 
des tr ibunaux extraordinaires. 

Voici le texte de l 'ar t ic le 54 : 
'• I l ne pourra , en conséquence , ê t r e c réé decommis-

" sions et do t r ibunaux extraordinaires, à quelque t i t r e 
» et sous quelque dénomina t ion que ce puisse ê t r e . •> 

C'est cet ar t ic le qui a é v i d e m m e n t inspi ré notre dis
position constitutionnelle. 

L 'ar t ic le 9 4 de la Constitution belge du 7 février 1 8 3 1 
reprodui t à peu p rès , mot par mot, l 'ar t icle 5 4 de la 
Charte du 6 a o û t 1 8 3 0 . 

Depuis lors , d'autres peuples a p p r é c i a n t la sagesse de 
cette disposition, l 'ont in sé rée dans leur Const i tut ion. 

Certaines constitutions ont reproduit dans leur e n t i è -
r e t é les principes de notre art icle 9 4 , d'autres n 'ont 
a d o p t é que la p r e m i è r e disposition de cet ar t ic le . 

Les Chartes constitutionnelles offrant, sur ce point, 
des analogies avec la n ô t r e sont celles du : 

Portugal, § 1 0 de l 'ar t icle 4 5 de la constitution du 
2 9 a v r i l 1 8 2 6 : 

« Sauf dans les causes qu i , par leur nature, appar-

(66) POL'LI.ET, Institutions nationales belges de l'ancien ré
gime. 
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» tiennent d ' a p r è s la l o i à des juges spéc iaux , i l n ' y 
» aura point de ju r id ic t ions d'exception n i de commis-
" sions spéc ia les dans les affaires civiles ou criminelles. « 

Berne, art icle 50 de la consti tution du 31 j u i l l e t 1846 : 
« L 'adminis t ra t ion de la justice en ma t i è r e civile et 

•' c r iminel le , appart ient uniquement aux t r ibunaux 
» reconnus par la Constitution. » 

Genève , ar t ic le 96 de la constitution du 24 mai 1847: 
" I l ne pourra ê t r e é tab l i dans aucun cas, des t r i b u -

» naux temporaires exceptionnels. « 

I ta l ie , a r t ic le 71 du statut fondamental, du 4 mars 
r§48 , du royaume de Sardaigne qui est aujourd'hui le 
statut du royaume d'I tal ie : 

•• Nul ne peut ê t r e dis t ra i t de ses juges naturels. En 
« c o n s é q u e n c e , i l ne pourra ê t r e c r éé de t r ibunaux ou 
» commissions extraordinaires. » 

Pays-Bas, articles 149 et 150 de la consti tut ion du 
11 octobre 1848 : 

« Le pouvoir judic ia i re est exercé uniquement par les 
» juges que la loi é tab l i t . N u l ne peut ê t r e dis t ra i t 
» contre son g r é du juge que la loi l u i assigne. « 

Prusse, ar t ic le 7 de la consti tut ion du 31 j anv ie r 
1850 : 

" N u l ne peut ê t r e dis t ra i t de ses juges naturels. I l 
ne peut ê t r e é tab l i de t r ibunaux d'exception, ni de 

» commissions extraordinaires. •• 
Malheureusement, cet art icle 7 peut ê t r e suspendu 

m o m e n t a n é m e n t en ver tu d'une loi du 4 j u i n 1851. 

Grèce , ar t ic le 91 de la const i tut ion du 28 novembre 
1804 : 

« I l ne peut ê t r e c réé de commissions judiciaires, n i 
» de t r ibunaux extraordinaires, sous quelque d é n o m i -
» nation que ce soit. » 

Roumanie, art icle 104 de la constitution du 12 j u i l l e t 
1866 encore en vigueur : 

'• I l ne peut ê t r e c r éé de commissions, ni de t r ibunaux 
» extraordinaires, sous quelque p ré t ex t e ou sous quel-
« que d é n o m i n a t i o n que ce soit. •> 

Autr iche, art icle 2 de la loi constitutionnelle sur le 
pouvoir judic ia i re du 21 décembre 1867 : 

•• I l ne peut ê t r e é tab l i de t r ibunaux d'exception que 
« dans les cas p r é a l a b l e m e n t d é t e r m i n é s par les lois. « 

Grand duché de Luxembourg, ar t ic le 86 d.; la consti
tu t ion, du 17 octobre 1868: 

« N u l t r ibunal , nul le j u r id i c t i on contentieuse, ne peut 
- ê t r e é tabl i qu'en ver tu d'une l o i . I l ne peut ê t r e c réé 
» de commissions ni de t r ibunaux extraordinaires sous 
» quelque dénomina t i on que ce soit « (67). 

Islande, art icle 42 de la loi constitutionnelle du 5 j a n -
vier 1874 : 

" L'exercice du pouvoir judic ia i re ne peut ê t r e r é g l é 
" que par la l o i . -

Espagne, art icle 16 de la constitution du 30 j u i n 1876 : 
'> N u l Espagnol ne peut ê t r e poursuivi , n i c o n d a m n é , 

» si ce n'est par le juge c o m p é t e n t , en vertu de lois 
» a n t é r i e u r e s au déli t et en la forme prescrite par ces 

lois. » 

Etat l ibre d'Orange, ar t ic le 48 de la constitution du 
8 mai 1879 : 

•> Le pouvoir judic ia i re est exe rcé exclusivement par 
<> les t r ibunaux é tab l i s par la l o i . •> 

(67) Les articles 84, 85 et 86 de cette constitution reproduisent 
textuellement les articles 02,93 et 94 de notre Constitution belge. 



C H A P I T R E I I I . 

EFFETS DES DISPOSITIONS ÉDICTÉES PAR 1, 'ARTICLE 94 

DE L A CONSTITUTION B E L G E . 

§ 1 e r . Interprétation générale de l'article 94. Rap
ports entre les articles 8 et 94 de la Constitution. 

Comme nous l'avons déjà di t , les ju r id ic t ions extraor
dinaires sont celles é tab l ies avec une c o m p é t e n c e res
t r ic t ive ou exclusive de la c o m p é t e n c e propre aux t r i b u 
naux, dont la Constitution a posé le principe. 

Alors par commission extraordinaire , on entendrait 
celle é tab l ie par une mesure p a r t i c u l i è r e pour juger un 
fait spécial ou une personne d é t e r m i n é e . Un t r ibunal 
extraordinaire serait celui é tab l i par le l ég i s la teur pour 
juger une certaine classe de faits ou de personnes. En 
proscrivant les t r ibunaux extraordinaires, le l ég i s l a t eu r 
consti tuant ne s'est pas uniquement p réoccupé de ces 
commissions temporaires qui naissent et meurent avec 
les passions du jour dont elles subissent la domination 
arb i t ra i re . La Constitution excepte du pouvoir de c r é a 
t ion conféré à la loi non seulement les commissions, 
mais aussi les t r ibunaux extraordinaires, elle en excepte 
tout t r ibuna l autre que les t r ibunaux ordinaires dont le 
principe est posé dans les dispositions constitutionnelles 
sur le pouvoir jud ic ia i re . 

L 'ar t ic le 8 de la Constitution porte : •• N u l ne peut 
•> ê t r e d is t ra i t contre son g r é du juge que la loi lu i 

assigne. » 
Cet art icle reproduit l 'art icle 35 de la Charte f rançaise 

de 1830, sauf les mots « que la loi l u i assigne », qui 
remplacent ceux de " juges naturels " employés dans 
l 'ar t ic le 35. Nos ternies rendent plus exactement la 
pensée du lég i s la teur . 

L 'ar t ic le 8 pose un principe g é n é r a l : l'assurance! pour 
le citoyen de n ' ê t r e t radui t (pie devant une j u r i d i c t i o n 
c réée par une . lo i . Le pouvoir exécu t i f se trouve dans 
l ' impossibi l i té absolue d 'é tab l i r , de sa propre a u t o r i t é , 
des jur id ic t ions extraordinaires. Mais cet ar t ic le ne pré 
sentait pas une garantie suffisante. En effet, sans violer 
l 'ar t icle 8, le pouvoir légis lat i f aurai t pu é t ab l i r des com
missions et t r ibunaux extraordinaires et le citoyen t r a 
duit devant ces jur id ic t ions aurai t é té j u g é par le juge 
que la loi l u i aurait a s s igné . 

Notre Consti tution a voulu placer le pouvoir légis lat i f 
dans l'impuissance de c r é e r des jur id ic t ions ext raordi 
naires et pour cela elle a po r t é l 'article 94 : •• 11 ne peut 
•• ê t r e c réé de commissions n i de t r ibunaux extraordi-
- naires sous quelque d é n o m i n a t i o n que ce soit. •> 

L'ar t ic le 9 4 vient complé t e r l 'ar t ic le 8 et r éa l i se r pra
tiquement la vo lonté du l ég i s l a t eu r consti tuant. 

§ 2. Des juridictions disciplinaires. 

La ju r id ic t ion disciplinaire diffère de la j u r id i c t i on 
contenlieuse. 

La j u r id i c t i on disciplinaire, dit M . LKCLERCQ, i(>8'., 
a la mission spécia le de vei l ler à l'accomplissement des 
devoirs propres à un ordre de fondions publiques con
sidérées relativement à sa destination p a r t i c u l i è r e . Elle 
t i re directement, pour chaque ordre sou exis'ence et ses 
pouvoirs de la nature m ê m e de cet ordre et des fins 
pour lesquelles i l est i n s t i t u é ; elle doit se modifier sui
vant ces fins, de m a n i è r e à y r é p o n d r e ; le citoyen 
r e v ê t u de fonctions publiques s'y soumet, par cela seul 
qu ' i l les accepte. 

La j u r i d i c t i o n contentieuse a pour but de trancher 
toutes les contestations civiles et polit iques; elle puise 
ses pouvoirs dans la s o u v e r a i n e t é nationale, ses p r i n 
cipes peuvent ê t r e constitutionnellement d é t e r m i n é s . 

La j u r id i c t i on disciplinaire est, en quelque sorte, une 
j u r i d i c t i o n de famil le . 

(68) LKCI.ERCQ, op. cit., p . 8. 

Elle sert à rappeler à leurs devoirs, les membres 
appartenant à un ordre de fonctions publiques, qui ont 
compromis la d igni té , la dé l ica tesse , la l o y a u t é qui 
doivent distinguer les membres de l 'Ordre. 

Si les infractions commises sont trop graves, elle les 
exclut du sein de l'Ordre. 

Et, comme le di t encore si bien M . LECLERCQ : 
La j u r id i c t i on disciplinaire est a t t a c h é e à l 'exis-

•' tenec m ê m e de chaque ordre de fonctions publiques; 
•< elle s'occupe de la personne des fonctionnaires publics 
» à ce t i t re seul et au point de vue exclusif des fonctions 
» dont elle est r e v ê t u e , et des exigences morales de ces 
» fonctions. 

•• La ju r id i c t i on contentieuse est a t t a c h é e à l 'exis-
» tence des personnes et des choses pour lesquelles 
" toute a u t o r i t é , toutes fonctions publiques sont i n s t i -
- t u é e s ; elle s'occupe de l 'homme avec ce qui l u i est 
» propre, et du citoyen à ce l i t r e seul, au point de vue 
» exclusif de ses d ro i t s ; et par une conséquence néces -
» saire, un même fait peut pire à la fois l'objet de l'une 

et l 'autre ju r id i c t ion et donner lieu aux actes p a r l i -
» culiers de chacune. •• 

Ains i , un avocat qui commett ra i t un faux peut ê t r e 
frappé par le conseil de discipline de l 'Ordre , ' qu i , pour 
é c a r t e r un membre indigne, suspendra ou rayera du 
tableau de l'Ordre le d é l i n q u a n t , mais en m ê m e temps 
celui-ci pourra ê t r e poursuivi et c o n d a m n é par le t r ibu 
nal correctionnel. 

La Constitution belge, en vertu de l 'article 94, pros
crit-elle l'existence des ju r id ic t ions disciplinaires? 

Nous n ' hé s i t ons pas à r é p o n d r e non. 
La Constitution n'a pas voulu, par l 'article 9 1 , pros

cr i re les jur id ic t ions disciplinaires. 
Cela résulte, à l 'évidence du texte et de l 'esprit des 

articles 92 et 93 de la Constitution. 
L 'ar t ic le 92 at t r ibue exclusivement aux t r ibunaux les 

contestations qui ont pour objet les droits civi ls , et l 'ar
ticle 93 leur attr ibue aussi les contestations qu i ont 
pour objet les droits politiques, sauf les exceptions é t a 
blies par la l o i . 

Le § 1 e r de l 'art icle 91 est ainsi conçu : 
N u l t r i buna l , nulle j u r i d i c t i o n contentieuse ne peut 

ê t r e é t ab l i e qu'en vertu d'une l o i . 
La Constitution, suivant la conclusion de M . L E C L E R C Q , 

n'a donc réglé que la j u r i d i c t i o n contentieuse; elle a 
laissé en dehors de ses principes les jur idic t ions discipl i
naires; elle en a ainsi a b a n d o n n é la c réa t ion et l 'orga
nisation à la loi ; elle ne les a pas comprises dans les 
dispositions prohibitives des t r ibunaux et des commis
sions extraordinaires; ces dispositions ne concernent 
que les jur id ic t ions contentieuses. 

§ 3. Des cours spéciales établies par le code 
d'instruction o 'immelle. 

Les articles 553 à 599 du code d'instruction cr iminel le 
é tabl i ssa ient des cours spéc ia les , pour juger certains 
crimes, tels que : rébel l ion à main a r m é e , r é s i s t ance à la 
force a r m é e , contrebande a r m é e , fausse monnaie, assas
sinats p r é p a r é s par des attroupements a r m é s . Tous les 
crimes commis par des vagabonds, gens sans aveu, 
é ta ien t aussi de la compé tence de ces cours spéc ia les . 

Chaque cour comprenait hu i t juges : cinq magistrats 
formant la cour d'assises et trois officiers ayant au moins 
le rang de capitaine. 

La cour, ainsi composée , jugeait sans l'assistance d'un 
j u r y . 

Les a r r ê t s qu'elle rendait n ' é t a i e n t pas susceptibles 
de recours en cassation et devaient ê t r e exécu té s e n d é a n s 
les vingt-quatre heures. 

Ces cours doivent-elles ê t r e r a n g é e s parmi les t r i b u 
naux extraordinaires repoussés par l 'ar t icle 94? 

Evidemment ou i . 
La composition de ces cours est absolument incompa

tible avec l 'article 98 de la Constitution. 



Ces cours spéc ia les , nous l'avons déjà d i t , jugeaient 
sans l'assistance d'un j u r y ; or, l 'art icle 98 porte : 

•• Le j u r y est é tabl i en toute m a t i è r e cr iminel le et 
•< pour les dél i t s politiques et de la presse. •> 

Ces cours ne peuvent subsister v is -à-v is d'une dis
position aussi formelle que celle de l 'art icle 98. 

Les articles 555 à 599 du code d' instruction c r i m i 
nelle sont a b r o g é s , en ver tu de l 'article 138 de la Consti
tu t ion. 

C'est ce qu'a, du reste, décidé la cour de cassation de 
Belgique, en 1831, dans deux a r r ê t s , en date du 31 octo
bre et du 24 d é c e m b r e . 

§ 4. Des tribunaux rte police municipale créés par 
l'article WGdu code d'instruction criminelle. 

L'ar t ic le 1G6 du code d ' instruction cr iminel le a t t r i 
buait aux maires des communes, non chef-lieu de canton, 
le droi t de c o n n a î t r e , -concurremment avec les juges dé 
paix, des contraventions commises dans l ' é tendue de 
leur commune, par les personnes prises en flagrant déli t 
ou par celles qui r é s ida ien t dans la commune. 

L'ar t icle 94 de la Constitution a - t - i l a b r o g é l 'ar t . 106 
du code p réc i t é? 

Le doute n'est pas possible; l 'art icle 166 est ab rogé . 
I l faut ranger les t r ibunaux de police municipale 

parmi les t r ibunaux extraordinaires interdits par l 'ar
ticle 94. 

En effet, des dispositions des articles 7, 3 0 , 9 2 , 100, 
105 de la Const i tut ion, » i l r é su l t e à l 'évidence - , disait 
dans un de ses r équ i s i t o i r e s M . D E W A N D R E , premier 
avocat g é n é r a l p rès la cour de cassation, « que le vont 
» du pouvoir consti tuant a é té que déso rma i s toutes les 
" fois qu ' i l pour ra i t s'agir, soit de l 'application des 
" peines parjugement, soit de statuer par voie; jud ic ia i re 
" sur des r é c l a m a t i o n s civiles, la poursuite, à moins de 
» dé roga t i on expresse, ne put avoir lieu que devant des 
" juges inamovibles. •» 

L'ar t icle 105 de la Consti tution a dérogé à ce principe 
dans deux exceptions : l ' é t ab l i s sement des tribunaux 
mil i ta ires et des t r ibunaux de commerce. Toute autre 
j u r i d i c t i on dont les membres ne seraient pas inamovi
bles, serait inconsti tut ionnelle. 

Or, les bourgmestres sont révocab les . 
L'art icle 102 de la Constitution porte que les t rai te

ments des membres de l 'ordre judiciaire sont fixés pai
la l o i . 

D ' a p r è s l ' a r t ic le 103 de la loi communale, les t ra i te
ments des bourgmestres peuvent ê t r e s u p p r i m é s ou 
modifiés par la d é p u t a t i o n permanente du conseil pro
v inc ia l . 

Le pouvoir jud ic ia i re est i n d é p e n d a n t des autres 
pouvoirs. 

Les juges, d ' a p r è s l 'article 100 de la Consti tution, 
sont n o m m é s à vie. 

Les bourgmestres sont n o m m é s pour six ans. 
L 'ar t ic le 49 de la loi communale a déc la ré incompa

tibles les fonctions de bourgmestre et celles de membre 
des t r ibunaux civi ls ou des justices de paix. 

CetLe i ncompa t ib i l i t é a été de nouveau s a n c t i o n n é e 
par l 'ar t icle 176 de la loi du 18 j u i n 1869 sur l 'organi
sation jud ic ia i r e . 

La cour de cassation a, dans un a r r ê t en date du 
10 aoû t 1840, c o n s a c r é la théor i e que nous venons de 
soutenir (09). 

§ 5. De quelques juridictions administratives. 

Les lois du 28 pluviôse an V I I I . du 29 l loréal an X , 
du 22 germinal an X I , le déc re t du 23 j u i n 1800, et 

l ' a r r ê t é royal du 1G févr ier 1816 a t t r ibuent à différents 
pouvoirs administratifs une certaine j u r i d i c t i o n . 

La loi du 29 floréal an X a t t r ibua i t aux conseils de 
p ré fec tu re , la poursuite et la r ép ress ion des contraven
tions commises- en m a t i è r e de grande voi r ie . 

Le déc re t du 23 j u i n 1806 a t t r ibua i t aux maires la 
com.aissance des contraventions commises en m a t i è r e 
de roulage. 

Ces différentes jur id ic t ions n'existent plus aujour
d'hui. 

Leur existence est incompatible avec les articles 30, 
92, 93, 94 et 138 de la Consti tut ion. 

La Constitution a voulu, en effet, s é p a r e r nettement 
les différents pouvoirs; elle n'a pas voulu que le pou
voir adminis t ra t i f pû t ven i r ' empié te r sur le pouvoir j u d i 
ciaire. 

La Constitution belge a voulu que les juges des t r i 
bunaux tussent inamovibles, condit ion que les juges 
administratifs ne réa l i sen t pas. 

La grande et salutaire ins t i tu t ion du m i n i s t è r e public 
n'existe pas a u p r è s des corps administratifs. Les Etats 
constitutionnels'ne doivent permettre qu'au m i n i s t è r e 
public de poursuivre les infractions. 

La jurisprudence belge a, du reste, conf i rmé cette 
opinion par deux a r r ê t s : l 'un, de la cour d'appel de 
Bruxelles du 11 janvier 1833, l 'autre de la cour de cas
sation du 29 mars de la môme a n n é e . 

§ 6. Des tribunaux de commerce. 

L'ar t ic le 105 de la Constitution a donné à l'existence 
des t r ibunaux de commerce l ' immutab i l i t é d'un p r i n 
cipe consti tutionnel. Cet ar t ic le a laissé à la loi le soin 
de rég le r l 'organisation de ces t r ibunaux. I ls sont au
jourd 'hu i régis par la loi du 18 j u i n 1869 sur l 'organi
sation judic ia i re . 

Cette organisation des t r ibunaux de commerce est 
actuellement a t t a q u é e avec vigueur, non sans quelque 
raison d'ailleurs. 

Le principal gr ie f que l'on soulève est le rô le prépon
d é r a n t , ou mieux, exclusif, j o u é dans le jugement, des 
affaires par le greffier qu i , souvent, pour ne pas dire 
toujours, est le seul membre du t r ibunal qui connaisse 
le droi t . 

§ 7. Des conseils de prud'hommes. 

L'origine des conseils de prud'hommes est lointaine. 
Elle remonte à un déc re t de Louis X I , en date du 
29 avr i l 1164. Ce déc re t <• donnait pouvoir' aux conseil-
- 1ers bourgeois et habitants la v i l l e de L y o n , de com-

mettre un prud'homme (prudenlcm hominem), 
•• suffisant et idoine, pour rég le r les contestai ions qui 
•• pourraient a r r iver entre les membres f r é q u e n t a n t les 
- foires de cette vi l le [G<àbis). « 

Une loi du 18 mars 1806 é tab l i t de nouveau et orga
nisa un conseil de prud'hommes à Lyon. 

La j u r id i c t i on des prud'hommes fut ensuite réglée par 
les d é c r e t s du 11 j u i n 1809 et du 3 a o û t 1810. 

En Belgique, elle fût o rgan i s ée par les lois du 9 av r i l 
1842, du 7 février 1859 et du 30 j u i l l e t 1881. 

Les membres desconseilsde prud'hommes sont choisis 
moi t ié parmi les chefs d'industrie, moi t i é parmi les ou
vriers . Les premiers, r éun i s en assemblée p a r t i c u l i è r e , 
nomment les prud'hommes chefs d ' industrie; les se
conds, r éun i s éga l emen t en assemblée p a r t i c u l i è r e , 
nomment les prud'hommes ouvriers. Les membres du 
conseil sont n o m m é s pour trois ans. 

Leur mission consiste à c o n n a î t r e des contestations 
qui naissent soit entre ouvriers, soit entre chefs d'indus
t r i e et leurs ouvriers des deux sexes, pour tout fait 

(09) Cas?., 10 août 1840 (PAS., à sa date'. (09 bis) F . THIRY, Cours de procédure, de compétence et d'orga
nisation judiciaire, p . 120 et s. 


